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DE LA HAUTE-GARONNE D.E.V.E. II

Document d’aide à l’élaboration du volet Langues 2009-2010 

du projet d’école

Langues Vivantes Étrangères et Langues et Cultures Régionales

Il est désormais demandé aux écoles d’établir un avenant spécifique Langues dans leur projet d’école. Les fiches ci-dessous doivent permettre à chaque école ou chaque groupement d’écoles concerné par la mise en place des Langues, dans un premier temps, de faire un état des lieux de l’enseignement des LVE et LCR relatif à l’année 2008-2009 ( fiche 1LV), dans un second d’établir et formuler le projet pour l’année 2009-2010 ( fiche 2LV).

L’élaboration et la mise en œuvre de cet avenant  Langues 2009-2010 du projet d’école vise à :

- garantir à tous les élèves du CP au CM2 un enseignement en LVE en conformité avec les programmes (horaires d’enseignement, continuité, compétences attendues) en mobilisant de manière optimale les compétences de l’équipe pédagogique ;

- permettre une sensibilisation à la langue et la culture occitanes selon des dispositions complémentaires à l’enseignement des LVE, que l’on soit en cycle 3 ou en cycle 2 ;

- favoriser, quel que soit le cycle, des attitudes d’éveil et d’ouverture aux langues et cultures ;

- développer l’ouverture de l’école sur les langues et la culture européennes.

Cet avenant Langues ( fiches 1LV et 2LV), tenant compte des ressources en personnels, sera transmis en début d’année scolaire à l’IEN de la circonscription pour validation.

Les textes de référence : 
· Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école L 2005-380

· Décret 2005-1011 Organisation de l’enseignement des langues vivantes étrangères dans l’enseignement scolaire BO n° 31 2005

· Arrêté du 25.07.2005 Programme d’enseignement des langues étrangères au palier 1 du collège BO HS n°6 2005

· Plan en faveur d’une meilleure maîtrise des langues étrangères. 25.10.2005

· Arrêté du 25.07.2007 Programmes de langues étrangères pour l’école primaire. B.O. H.S.n°8 du 30 août 2007 : Mise en œuvre du Cadre Européen de Référence pour les Langues . Mise en œuvre du Socle Commun de Connaissance et de Compétences.
· Programmes de l’enseignement de langues régionales pour l’école primaire B.O. H.S. n°9 du 27 septembre 2007. Mise en œuvre du Socle Commun de Connaissance et de Compétences.
· Arrêté du 9.06.2008 : Programmes d’enseignement de l’école primaire B.O. H.S. n° 3 du  19.06.2008 ; Horaires des écoles maternelles et élémentaires

· Circulaire rectorale du 19.05.2008 : enseignement des langues vivantes étrangères

· Note ministérielle du 2 janvier 2009 relative à l’enseignement des LVE.

· Circulaire n°2009-068 circulaire de rentrée du 20-5-2009 - BO n°21 du 21 mai 2009

· Note du 9 juin 2009 IA31 : dispositions relatives à l’enseignement des langues vivantes à l’école élémentaire dans le département de la Haute-Garonne à compter de la rentrée 2009.

Fiche 1 LV

	Circonscription :
	Bilan année scolaire 2008-2009

	Écoles concernées par le projet Langues :

	Volet Langues Vivantes Étrangères et Langue Régionale du projet d’école.

DIAGNOSTIC et ANALYSE

Les indicateurs proposés ici doivent permettre de formuler un diagnostic de la mise en œuvre de l’enseignement des LVE et LCR dans votre école. Chaque élément du diagnostic servira ensuite pour repérer les points positifs et ceux sur lesquels apporter une modification lors de l’analyse.



	Indicateurs


	Diagnostic

	· Nombre de LVE enseignées en conformité dans l’école ou les écoles concernées (préciser)

Conformité aux IO ou expérimentation académique
	

	· Horaires mis réellement en œuvre (préciser durée et nombre de séances)


	

	· Nombre d’enseignants habilités 

·  prenant en charge l’enseignement des LVE ou de l’occitan

· ne prenant pas en charge cet enseignement

· sur poste fléché
	

	· Mise en œuvre complémentaire d’une initiation à l’occitan (préciser les modalités)


	

	· Nombre d’intervenants extérieurs quel que soit leur statut (préciser)


	

	· LVE et LCR enseignées en 6ème au collège 


	

	· Attentes des familles autour des LVE et LCR (demande de langue, participation aux actions…)


	

	· Mise en œuvre d’un projet spécifique LVE et / ou LCR (ex : projet ZEP -arabe et mandarin-, bi-langue expérimentale   /  enseignement bilingue, enseignement en immersion)
	

	· Principes de constitution des groupes discutés en conseil des maîtres et adoptés en conseil d’école


	

	· Outils de suivi de l’enseignement mis en place (programmations, document passerelle…)


	

	· Outils de suivi des apprentissages des élèves (livret d’évaluation, document passerelle, cahier LVE,…)


	

	· Mise en place du Portfolio Européen des langues


	

	· Modalités et outils d’évaluation des compétences en LVE


	

	· Résultats aux évaluations (internes à l’école, académiques), (préciser)


	

	· Liaison école / collège sur les LVE et l’occitan (préciser)


	

	· Actions et sorties scolaires visant l’ouverture culturelle et internationale (assistants, voyages, correspondances,..)


	

	· Autres


	


ANALYSE


Fiche 2 LV

	Circonscription :
	Année scolaire 2009-2010

	Écoles concernées par le projet Langues :

	Volet Langues Vivantes Étrangères et langue régionale du projet d’école.

ORIENTATIONS ET PROJET

Le diagnostic et les points ci-dessous doivent permettre à l’équipe pédagogique de proposer le volet langues 2009-2010 du projet d’école

	Indicateurs à prendre en compte


	Propositions constitutives du projet

	· Langues qui seront enseignées en 2009-2010


	

	· Langues enseignées dans le collège de secteur en 2009-2010  ( voir le tableau récapitulatif sur le site IA31)


	

	· Mise en œuvre complémentaire d’une initiation à l’occitan


	

	· Mise en œuvre d’un projet spécifique LVE et / ou LCR (ex : projet ZEP -arabe et mandarin-, bi-langue expérimentale  / enseignement bilingue, enseignement en immersion)


	

	· Perspectives de diversification de l’offre de langue dans l’école en lien avec le collège

	

	· Actions de liaison intra ou inter écoles envisagées dans le cadre du présent volet Langues du projet d’école

	

	· Concertations ou actions spécifiques concernant les LVE envisagées avec le collège de secteur (préciser)


	

	· Actions d’ouverture internationale envisagées (correspondances internet, voyages scolaires, actions COMENIUS, assistant étranger…) (préciser)
	

	· Nombre d’enseignants habilités dans l’école prenant en charge l’enseignement des LVE ou de l’occitan (préciser)

· Nombre d’enseignants sur  postes fléchés dans l’école ou le RPI


	

	· Personnels supplémentaires demandés - intervenant extérieur, assistant…-(préciser)


	

	· Principes de constitution des groupes discutés en conseil des maîtres et adoptés en conseil d’école (préciser les choix réalisés)


	

	· Modalités d’organisation pédagogique envisagées (prise en charge de sa classe, échanges de service...) 


	

	· Progrès attendus, tant vis à vis des compétences des élèves que vis à vis de l’ensemble de la conduite du projet LVE de l’école 


	

	· Modalités d’évaluation envisagées pour apprécier les acquis des élèves. Avec quels outils ?


	

	· Programmations et outils de suivi restant à construire dans le cadre du présent projet d’école. Selon quel échéancier ?


	

	· Explication du projet LVE de l’école aux parents d’élèves. Actions LVE impliquant les parents d’élèves ?


	

	· Besoins en terme de formation et d’animation pédagogique


	

	· Autres


	


Glossaire :

- LVE : langues vivantes étrangères faisant l’objet d’un programme d’enseignement du CP au CM2. 

- LCR : langue et culture régionale ; occitan en Haute-Garonne.

- Enseignement bilingue : certaines parties du programme général sont faites en langue française, les autres dans une autre langue.

- Enseignement en immersion : l’enseignement a lieu presque exclusivement (voire totalement) dans une autre langue que le français.

- Bi-langue expérimentale : en élémentaire, enseignement à parité horaire de deux langues, dans le cadre des expérimentations permises par la Loi 2005-380 après avis des autorités académiques.

	Avis de conformité de l’IEN
	· validé
	· non

	Remarques et observations


	
	


Affaire suivie par Pierre Dupaty : 05.34.44.87.72










